
Recueil
DES ACTES ADMINISTRATIFS 2021

Séance du

3 mai 2021

N° 6 D - 2021

©
G

ui
lla

um
e 

Fu
lc

hi
ro

n

COMMISSION PERMANENTE





N° 6 D - Mai 2021

S O M M A I R E

I - Relevé des délibérés de la Commission permanente du Conseil départemental

 * Séance du 3 mai 2021      5

Date de parution : 7 mai 2021





I - Relevé des délibérés 
de la Commission permanente 

du Conseil départemental

Séance du 3 mai 2021





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Catherine CLERC 
 

04.75.66.77.15 
CC/SM 
 

Privas, le 3 Mai 2021 
 
 

RELEVE DES DELIBERES DE LA COMMISSION PERMANENTE 
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 3 MAI 2021 

TENUE EN VISIO-CONFERENCE ET PRESENTIEL 
______________ 

DESIGNATION D’UNE SECRETAIRE DE SEANCE : Camille JULLIEN 
______________ 

 
 
Présent(e)s (En Présentiel) : ALLEFRESDE Laurence, BARBATO Stéphanie, BASTIDE 
Bérengère, BOURJAT Laëtitia, BUIS Sabine, CHAREYRE Sandrine, CHAZE Max, COTTA Robert, 
DALVERNY Jérôme, DUBAY Jacques, DUBOIS Sylvie, DUCHAMP Denis, FINIELS Martine, 
FOUR Christine, L’HERMINIER Raoul, MAISONNAT Pierre, MALFOY Christine, ROCHE 
Bernadette, SAULIGNAC Hervé, SERRE Laëtitia, UGHETTO Laurent, WEISS Maurice. 
 
Présent(e)s (En visio-conférence) : CONSTANT Jean-Pierre, DUCHAMP Cécile, GAUCHER 
Sylvie, JULLIEN Camille, PEVERELLI Olivier, PLENET Simon, QUENETTE Marc-Antoine, ROYER 
Brigitte, VALLON Jean-Paul. 
 
Absent(e)s excusé(e)s : PALIX Dominique (Pouvoir à COTTA Robert), TERRASSE Pascal 
(Pouvoir à MALFOY Christine). 

 
Absent : FEROUSSIER Christian. 
 
Suffrages exprimés : 33 

 
 



 

Mission 1 : Solidarités, insertion et accès aux droits 
 

Politique 11 : Enfance et famille 
 

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE: Solidarités 
 

◦ DIRECTION: Enfance, Santé et Famille 
 

▪ SERVICE : Ressource Enfance et Famille 
 

1 . 1 PARTENARIAT POUR L'ORGANISATION DES CHANTIERS EDUCATIFS 
 
A l’Unanimité, Pour 33 
 
Approuve la convention avec l’association intermédiaire Activ’emploi au titre des chantiers 
éducatifs au bénéfice de jeunes en difficulté d’insertion et avec la participation de l’ADSEA au titre 
de l’accompagnement éducatif, pour un montant de 10 000 € et autorise le Président à signer ainsi 
que tous actes y afférents. 
 
Approuve la convention avec l’association intermédiaire ARCHER au titre des chantiers éducatifs 
au bénéfice de jeunes en difficulté d’insertion et avec la participation de l’ADSEA au titre de 
l’accompagnement éducatif pour un montant de 25 000,00 € et autorise le Président à signer ainsi 
que tous actes y afférents. 
 
Approuve la convention avec l’association TREMPLIN au titre des chantiers éducatifs au bénéfice 
de jeunes en difficulté d’insertion et avec la participation de l’ADSEA au titre de l’accompagnement 
éducatif pour un montant de 5 000 € et autorise le Président à signer ainsi que tous actes y 
afférents. 
 
Les crédits seront prélevés sur le chapitre 935 fonction 51 du budget départemental. 

 
Politique 12 : Santé et accès des services au public 

 

◦ DIRECTION: Dir Appui et Pilotage DGAS 
 

1 . 2 BILAN 2020 DE LA CONVENTION D’APPUI A LA LUTTE CONTRE LA 
PAUVRETE ET D’ACCES A L’EMPLOI 

 
A l’Unanimité, Pour 33 
 
Approuve le bilan 2020 de la Convention d’Appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi 
2019-2021. 
 

Politique 13 : Personnes âgées 
 

◦ DIRECTION: Autonomie des Pers. Agées et des Pers. Handicapées 
 

▪ SERVICE : Etablissements 
 

1 . 3 SOUTIEN COVID - FINANCEMENT DES SURCOUTS POUR L'EMPLOI DE 
BENEFICIAIRES DU RSA EN PARCOURS EMPLOI COMPETENCE DANS LES 
ETABLISSEMENTS SOCIAUX ET MEDICO-SOCIAUX NON MEDICALISES 

 
M. PLENET ne prenant pas part au vote, à l’Unanimité : Pour 32 
 
Alloue une subvention à hauteur de 31 766,64 € à la Mutualité Française Ardèche Drôme » au 
titre de la prise en charge par le département des surcoûts liés à l’emploi de quatre personnes 
bénéficiaires du R.S.A en Parcours Emploi Compétence ; 



 
Alloue une subvention à hauteur de 41 360,64 € au CIAS d’ANNONAY au titre de la prise en 
charge par le département des surcoûts liés à l’emploi de quatre personnes bénéficiaires du R.S.A 
en Parcours Emploi Compétence ; 
 
Alloue une subvention à hauteur de 10 340,16 € à la résidence «Les Colombes» gérée par 
l’association de Bienfaisance Parmi les Protestants d’Annonay, au titre de la prise en charge par le 
département des surcoûts liés à l’emploi d’une personne bénéficiaire du R.S.A en Parcours Emploi 
Compétence ; 
 
Alloue une subvention à hauteur de 10 340,16 € à la « Maison d’Accueil et de Résidence pour 
Personnes Agées (MARPA) La Vivance » à Saint-Félicien gérée par l’association gestionnaire 
MARPA La Vivance, au titre de la prise en charge par le département des surcoûts liés à l’emploi 
d’une personne bénéficiaire du R.S.A en Parcours Emploi Compétence ; 
 
Alloue une subvention à hauteur de 10 340,16 € à la « Résidence du Val d’Ardèche » gérée par le 
Centre Communal d’Action Social (C.C.A.S) de Labégude, au titre de la prise en charge par le 
département des surcoûts liés à l’emploi d’une personne bénéficiaire du R.S.A en Parcours Emploi 
Compétence ; 
 
Alloue une subvention à hauteur de 20 680,32 € à l’Association BETHANIE au titre de la prise en 
charge par le département des surcoûts liés à l’emploi de deux personnes bénéficiaires du R.S.A 
en Parcours Emploi Compétence ; 
 
Approuve les conventions correspondantes ; 
 
Autorise le Président du Département à les signer. 
 
Les crédits nécessaires au règlement de ces subventions seront prélevés Chapitre 935 Fonction 
538 (pour les établissements et services personnes âgées) et Fonction 52 (pour les établissements 
et services personnes handicapées). 
 

Politique 15 : Action sociale et insertion 
 

◦ DIRECTION: Action Sociale de Proximité et de l'Insertion 
 

▪ SERVICE : Action Sociale et Logement 
 

1 . 4 POLITIQUE ACTION SOCIALE 
 
A l’Unanimité, Pour 33 
 
Politique en faveur de l’action Sociale 
 
Alloue à l’association Espoir une subvention de 20 000 € pour 2021, pour les actions « Accueil de 
jour » et « Aide alimentaire », approuve la convention (annexe 1) et autorise le Président à la 
signer.  
 

Les crédits seront prélevés sur les chapitres et fonctions suivantes : 9356 561 



 
▪ SERVICE : Insertion 

 

1 . 5 POLITIQUE INSERTION 
 
A l’Unanimité, Pour 33 
 
Politique en faveur de l’insertion 
 
Approuve la convention 2021 avec l’Agence Nouvelle des Solidarités Actives (annexe 1), alloue 
une subvention de 10 000 € et autorise le Président à la signer. 
 
Les crédits seront prélevés sur les chapitres et fonctions suivantes : 9356 564 
 

Politique 16 : Logement et politique de la ville 
 

◦ DIRECTION: Action Sociale de Proximité et de l'Insertion 
 

1 . 7 GARANTIE EMPRUNT LOGEMENT SOCIAL 
 
A l’Unanimité, Pour 33 
 
Article 1 - Le Département de l’Ardèche accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le 
remboursement d'un prêt d’un montant total de 2 438 395.00 € souscrit par l’emprunteur auprès de 
la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du Contrat de prêt n°120301 constitué d’une ligne de prêt (« Sadi Carnot » - 66 
logements à ANNONAY). 
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
Article 2 – La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, 
en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 
 
Article 3 - Le Département s'engage pendant toute la durée du Contrat de Prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 

 
▪ SERVICE : Action Sociale et Logement 

 

1 . 8 POLITIQUE LOGEMENT 
 
M. PEVERELLI ne prenant pas part au vote, à l’Unanimité : Pour 32 
 
Délibération n° 1 :  

 
Approuve la Convention d’Utilité Sociale 2021-2026 de Ardèche Habitat (annexe 1) et autorise le 
Président à la signer au nom du Département ; 



 
Approuve la convention 2021 (annexe 2) pour la prise en charge et la prévention des impayés 
relatifs aux factures d’eau avec le SEBA (Syndicat des Eaux du Bassin de l’Ardèche) dans le cadre 
du Fonds Unique Logement, et autorise le Président à la signer ; 
 
Approuve la convention 2021 (annexe 3) MOUS (Maitrise d’Ouvrage Urbaine et Sociale) pour la 
prévention des expulsions locatives avec l’Etat dans le cadre du Fonds Unique Logement, et 
autorise le Président à la signer ; 
 
Approuve la convention 2021 (annexe 4) pour le CRIL (Centre de Ressources Itinérant autour du 
Logement) avec le CHRS des Foyers de l’Oiseau Bleu dans le cadre du Fonds Unique Logement, 
et autorise le Président à la signer ; 
 
Approuve la convention avec Ardèche Habitat 2021-2023 (annexe 5), autorise le Président à la 
signer et alloue la somme de 802 434€ à Ardèche Habitat 
 
Les crédits seront prélevés au chapitre 915 fonction 58 du budget départemental. 

 
* * * 

 
MM. COTTA, PEVERELLI ne prenant pas part au vote, à l’Unanimité : Pour 31 

 
Délibération n° 2 : 

 
Autorise l’OPH ARDECHE HABITAT à céder 200 actions de la société « SC AMPLITUDES, 
SOCIETE DE COORDINATION », selon un prix unitaire de 100 €. 
 

 

Mission 2 : Epanouissement de la personne, éducation et 
citoyenneté 

 

Politique 21 : Education 
 

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE: Citoyenneté et Transition des Territoires 
 

◦ DIRECTION: Education, de la Jeunesse et de la Vie Associative 
 

▪ SERVICE : Education et Relations aux Collèges 
 

2 . 9 COLLEGES PRIVES SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT LOI FALLOUX 
 
A l’Unanimité, Pour 33 
 
Octroie aux treize collèges privés ardéchois une subvention pour l’accompagnement de leurs 
investissements au titre de l’exercice 2021 conformément à la répartition figurant au tableau en 
annexe à la présente délibération, sous réserve de l’avis favorable du Conseil Académique de 
l'Éducation Nationale (CAEN). 

Les crédits budgétaires nécessaires seront mandatés sur le chapitre 912 sous-fonction 221 du 
budget départemental. 

Autorise le Président du Conseil Départemental à signer au nom du Département les conventions 
à passer entre le Département et chaque établissement attributaire de ces subventions. 



 
Politique 22 : Culture 

 

◦ DIRECTION: Culture 
 

▪ SERVICE : Administration Générale, Ressources et Evaluation 
 

2 . 10 CULTURE 
 
M. PLENET ne prenant pas part au vote, à l’Unanimité : Pour 32 
 
Alloue et Affecte les aides annuelles aux projets détaillées en annexe 1 pour un montant global 
de 153 700 €. 
 
Approuve les termes de la convention financière annuelle avec la FARPA (annexe 2), et Autorise 
le Président à la signer. 
 
Alloue et Affecte en faveur de la FARPA la somme de 13 000 € conformément à la convention 
susmentionnée (annexe 2). 
 
Approuve les termes de la convention pluriannuelle d’objectifs 2021-2023 entre le Département et 
la Commune de Tournon-sur-Rhône / Château-Musée (annexe 3), et Autorise le Président à la 
signer. 
 
Approuve les termes de la convention entre le Département et le Collège les 3 vallées de la 
Voulte-sur-Rhône (annexe 4), Autorise le Président à la signer. 
 
Approuve les termes de la convention entre le Département, Lardenois & Cie et l’association Les 
Eclisses (annexe 5), Autorise le Président à la signer. 
 
Abroge le plan départemental de lecture publique 2018-2022 ainsi que les dispositifs qui en 
résultent d'"Aide aux postes de coordinateur de réseau de bibliothèques" et d’"Accompagnement 
sur mesure" approuvés par délibération de l'assemblée départementale n° 2.3.1 du 18 juin 2018, 
auxquels s'est substitué le Schéma Départemental de Lecture Publique 2020-2022.  
 
Les crédits nécessaires au règlement de ces dépenses seront prélevés sur les chapitres 933 
(fonctionnement), sous-fonction 31 du budget départemental. 
 

Politique 23 : Sport 
 

◦ DIRECTION: Politiques Territoriales 
 

▪ SERVICE : Sport 
 

2 . 11 SPORTS CONTRATS SPORTIFS DEPARTEMENTAUX 2020-2021 3EME 
REPARTITION 

 
A l’Unanimité, Pour 33 
 
Attribue les aides aux associations sportives via le Contrat Sportif Départemental pour un montant 
de 50 900 €, telles que présentées en annexe. 
 
Les crédits nécessaires au paiement de ces dépenses seront prélevés sur le chapitre 933 sous 
fonction 32 du budget départemental. 



 
Politique 24 : Jeunesse, citoyenneté et solidarité internationale 

 

◦ DIRECTION: Education, de la Jeunesse et de la Vie Associative 
 

▪ SERVICE : Jeunesse, Vie Associative et Solidarité Internationale 
 

2 . 12 INSERTION PROFESSIONNELLE DES JEUNES UN PERMIS POUR L'EMPLOI 
 
A l’Unanimité, Pour 33 
 
Alloue au titre du dispositif "Un permis pour l'emploi", les aides aux jeunes figurant en annexe 
pour un montant total de 2 600 €. 

Les crédits budgétaires nécessaires seront engagés sur l'AE PERMISJEUN et mandatés sur le 
chapitre 933 sous-fonction 33 du budget départemental. 
 
Autorise le Président du Département de l’Ardèche à signer au nom du Département les 
conventions de partenariat avec les auto-écoles dont le modèle a été approuvé le 5 novembre par 
délibération n° 2.16.1. 
 
2 . 13 SOUTIEN A LA VIE ASSOCIATIVE 
 
M. PLENET ne prenant pas part au vote, à l’Unanimité : Pour 32 
 
I. CONVENTIONS RELEVANTS DES CENTRES SOCIAUX CULTURELS, MJC ET 

ESPACES DE VIE SOCIALE : 
 
Alloue 171 100 € de subventions au titre du soutien structurel aux centres sociaux culturels, 
MJC et espaces de vie sociale selon la répartition figurant en annexe 1 de la présente 
délibération au titre de l’année 2021. 
 
Alloue 69 600 € de subventions au titre des actions jeunesse des centres sociaux culturels, 
MJC et espaces de vie sociale selon la répartition figurant en annexe 1 de la présente 
délibération au titre de l’année 2021. 
 
Alloue 3 000 € de subventions au titre des projets issus de l’AJIRATON selon la répartition 
figurant en annexe 1 de la présente délibération au titre de l’année 2021. 
 
Approuve les conventions de partenariat triennales à venir avec les centres sociaux et espace 
de vie sociale, telles que présentées en annexe 2 à 17, pour la période 2021 à 2023. 
 
Autorise le Président du Conseil Départemental à signer au nom du Département lesdites 
conventions avec les centres sociaux et espace de vie sociale telles que présentées en annexe 
2 à 17, pour la période 2021 à 2023. 
 
Dit que les crédits budgétaires nécessaires seront mandatés sur le chapitre 933 sous-fonction 
33 du budget départemental. 
 
II. FONDS D'ENCOURAGEMENT AUX INITIATIVES LOCALES : 
 
Approuve le tableau de répartition au titre du Fonds d'encouragement aux Initiatives Locales 
tel que présenté en annexe 18. 
 
Attribue les subventions figurant en annexe 18 pour un montant total de 27 200 €. 
 
Les crédits budgétaires nécessaires seront mandatés sur le chapitre 930 sous-fonction 023 du 
budget départemental. 



2 . 14 POLITIQUE DE JEUNESSE 
 
A la Majorité, 
Pour 23 (Groupe Majorité Départementale de Gauche) 
Abstention : 10 (Groupe Ardèche Avenir) 
 
I. CONVENTIONNEMENT AVEC UNIS-CITE POUR LE DEVELOPPEMENT DU SERVICE 

CIVIQUE : 
 
Alloue 4 000 € de subventions à l’association UNIS-CITE au titre du soutien au développement du 
service civique en Ardèche. 
 
Approuve la convention de partenariat pour l’année 2021 avec l’association UNIS-CITE telle que 
présentée en annexe 1. 
 
Autorise le Président du Département de l’Ardèche à signer au nom du Département ladite 
convention. 
 
Dit que les crédits budgétaires nécessaires seront mandatés sur le chapitre 933 sous-fonction 33 
du budget départemental. 
 
II. CONVENTION DE PARTENARIAT D'INTERMEDIATION AVEC UNIS-CITE : 
 
Approuve la convention d’intermédiation type à intervenir pour le recrutement de services civiques 
avec l’association UNIS-CITE telle que présentée en annexe 2. 
 
Autorise le Président du Département de l’Ardèche à signer au nom du Département les 
conventions d’intermédiation à intervenir entre le Département et l’association UNIS-CITE. 
 
III. CONVENTIONS DE PARTENARIAT "MOBILITE INTERNATIONALE" AVEC LES 

MISSIONS LOCALES ARDECHE MERIDIONALE ET NORD ARDECHE - CONTACT 7 : 
 
Alloue une subvention de 5 000 € à la Mission Locale Ardèche Méridionale pour ses actions 
favorisant la mobilité internationale des jeunes ardéchois. 
 
Annule l’avenant n° 2 à la convention 2019-2021 avec la Mission Locale Ardèche Méridionale 
approuvé à la Commission Permanente du 8 juin 2020 (délibération 
DELIB_CP_20200608_2.17.1). 
 
Approuve la convention de partenariat pour les années 2021-2023 avec la Mission Locale 
Ardèche Méridionale tel que présentée en annexe 3. 
 
Autorise le Président du Département de l’Ardèche à signer au nom du Département ladite 
convention 2021-2023. 
 
Dit que les crédits budgétaires nécessaires seront mandatés sur les chapitres 933 sous-fonction 
33 du budget départemental. 
 
Alloue une subvention de 5 000 € à la Mission Locale Nord Ardèche - Contact 07 pour ses actions 
favorisant la mobilité internationale des jeunes ardéchois. 
 
Annule l’avenant n° 1 à la convention 2019-2021 avec la Mission Locale Nord Ardèche - 
Contact 07 approuvé à la Commission Permanente du 8 juin 2020 (délibération 
DELIB_CP_20200608_2.17.1). 
 
Approuve la convention de partenariat pour les années 2021-2023 avec la Mission Locale Nord 
Ardèche – Contact 07 tel que présentée en annexe 4. 



 
Autorise le Président du Département de l’Ardèche à signer au nom du Département ladite 
convention 2021-2023. 
 
Dit que les crédits budgétaires nécessaires seront mandatés sur les chapitres 933 sous-fonction 
33 du budget départemental. 
 
IV. CONVENTIONNEMENT AVEC LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE PORTE DE 

DROMARDECHE : 
 
Alloue 5 000 € de subvention à la Communauté de Communes Porte de DrômArdèche pour la 
conduite de son projet jeunesse de territoire pour l’année 2021. 
 
Approuve la convention de partenariat à venir avec la Communauté de Communes Porte de 
DrômArdèche, telle que présentée en annexe 5, pour la conduite de son projet jeunesse de 
territoire pour l’année 2021. 
 
Autorise le Président du Conseil Départemental à signer au nom du Département ladite 
convention. 
 
Dit que les crédits budgétaires nécessaires seront mandatés sur les chapitres 933 sous-fonction 
33 du budget départemental. 
 

V. REGLEMENT DU BUDGET PARTICIPATIF DE LA JEUNESSE ARDECHOISE : 
 
Approuve le règlement du budget participatif de la jeunesse ardéchoise tel que présenté en 
annexe 6. 
 
2 . 15 PROJET AJIR 
 
Mme MALFOY, M. PLENET ne prenant pas part au vote, 
A la Majorité, 
Pour 21 (Groupe Majorité Départementale de Gauche) 
Abstention : 10 (Groupe Ardèche Avenir) 
 
I. PROGRAMME AJIR : REVERSEMENTS DE SUBVENTIONS ANRU : 

 
Décide du reversement de 998 404 € de subventions au profit des partenaires conventionnés 
dans le cadre de la mise en œuvre du projet AJIR sur la phase 2, tels que présentés en annexes 1 
(par fiche-action et par projet) et 2 (par structure). 
 
Dit que les crédits seront prélevés sur le chapitre 933, fonction 33 du budget 2021. 
 
Autorise que le paiement intervienne sous forme d’acomptes trimestriels, sur justification de 
l’avancement physique et financier des actions par les partenaires concernés ; chaque acompte 
sera proportionnel aux dépenses décaissées par le partenaire sur le trimestre écoulé. 
 
II. PROGRAMME AJIR : SIGNATURE D’UN NOUVEL AVENANT : 
 
Valide le retrait du groupement AJIR des partenaires suivants : 
 
- l’association Maison de l’Emploi et de la Formation de l’Ardèche, 
- l’association PERCO, 
- l’association Labo VE - SIMPLON. 

 



Valide l’intégration dans le groupement AJIR du partenaire suivant : 
 
- le Service Départemental de la Jeunesse, de l’Engagement et des Sports. 

 
Approuve l’accord de groupement et l’avenant n° 6 à la convention du 1er juillet 2016, entre le 
Département de l’Ardèche et l’ANRU, relative au projet AJIR, n° JE-004-16-304-AJIR-6 tels que 
présenté en annexes 3 et 4, formalisant le retrait et l’intégration dans le groupement AJIR des 
structures mentionnées ci-dessus. 
 
Autorise le Président du Département de l’Ardèche à signer au nom du Département l’avenant 
n° 6 à la convention du 1er juillet 2016, n° JE-004-16-304-AJIR-6. 
 
III. PROGRAMME AJIR : SIGNATURE D’UNE CONVENTION CADRE PORTANT SUR LA 

GESTION DES DONNEES DES USAGERS D’AUTOSTOP ARDECHE : 
 
Approuve la convention cadre fixant les rôles et responsabilités des partenaires dans la gestion 
des données des usagers du service Autostop Ardèche dans la Vallée de l’Eyrieux, telle que 
présentée en annexe 5. 
 
Autorise le Président du Département de l’Ardèche à signer au nom du Département la 
convention cadre entre le Département de l’Ardèche, l’ALEC07, la Communauté d’Agglomération 
Privas Centre Ardèche et la Communauté de Communes Val’Eyrieux pour les années 2021 et 
2022. 
 
 

Mission 3 : Aménagement et soutien aux territoires 
 

Politique 31 : Routes et mobilités alternatives 
 

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE: Patrimoine, Numérique, Mobilités 
 

◦ DIRECTION: Immobilier, Achat et Moyens 
 

▪ SERVICE : Gestion Administrative du Patrimoine et du Foncier 
 

3 . 16 GESTION DU FONCIER ROUTIER 
 
A l’Unanimité, Pour 33 
 
Approuve la vente d’immeubles au profit du Département de l’Ardèche, dans le cadre de travaux 
routiers, telle que présentée selon le tableau suivant et autorise la signature des actes 
correspondants au nom du Département de l’Ardèche :  
 

ACQUISITIONS FONCIERES  
 

COMMUNE 
Section 

et N° 
parcelle 

Surface à 
céder en 

m² 

Prix 
€/m² 

Indemni
té 

principa
le Euros 

Indemnité accessoire 
Euros 

Indemnité 
totale 
Euros 

Opération/ Propriétaire 

RD 229 – REGULARISATION – COMMUNE D’ETABLES REGUL 
ETABLES 
 
 

ZP 199 
 

ZP 232 

58 
 

41 

  FORFAIT 
 
FORFAIT 

50.00 
 

50.00 

M. DESESTRET Jackie 
 
M. BESSEAT Roger et 
Mme ROBERT Claudette 

RD 359 – CALIBRAGE – COMMUNE D’AILHON REGUL 
AILHON A 1482 42 15.00   630.00 M. LEFEBVRE Frédéric 

Mme LEFEBVRE Valérie  



 
 
 

COMMUNE 

Section 
et N° 

parcelle 

Surface 
à 

céder e
n 

m² 

Prix 
€/m² 

Indemni
té 

principa
le Euros 

Indemnité accessoire 
Euros 

Indemnité 
totale 
Euros 

Opération/ Propriétaire 

RD 121 – Confortement de soutènement PR 11 + 100 – COMMUNE DE VOCANCE 17S92P01 
VOCANCE D 1140 

 
B 1055 

256 
 

171 

  FORFAIT 
 
FORFAIT : 50,00 € 
Accès chantier : 100.00 € 

50.00 
 

150.00 
 

Consorts BONNET  
 
Consorts BONNET 

RD 103 – RECALIBRAGE – COMMUNE DE SAINT GERMAIN / LAVILLEDIEU 13W70G03 
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M. AGIER Roland 
 
Mme IZOARD Odile et 
Mme AUTHELIN Nicole 
 
M. MICHEL Thierry 
 
 
 
 
EPOUX KLOPACKI 
Geoffrey et Prescillia  
 
Mme RICHARD Andrée et 
M. RICHARD Patrice 
 
M. FALLOT Olivier 
 
SEBA 
 
 
M. LOYRION Philippe 
 
M. RICHARD Jean 
 
Consorts MATHON 
 
Consorts CHIROUZE 
 
Mme VENTALON 
Alexandra 
 
M. BOYER Dominique 
 
 
Epoux DEBARD 
 
M. AUZAS Yves 
 
 
Mme VECCHI Viviane 

 
◦ DIRECTION: Routes et Mobilités 

 

▪ SERVICE : Aménagement 
 

3 . 17 CONVENTION PORTANT SUR LE FINANCEMENT DU DOUBLEMENT DU 
PONT SUR LE CANAL DU RHÔNE COTE ARDÈCHE DU CALIBRAGE DE LA 
RD111A ET CRÉATION D'UN CARREFOUR GIRATOIRE AVEC LA RN7 COTE 
DROME 
 

A l’Unanimité, Pour 33 
 



Approuve les termes de la convention portant sur le financement du doublement du pont sur le 
canal du Rhône côté Ardèche et du calibrage de la RD111A ainsi que la création d’un carrefour 
giratoire avec la RN7 côté Drôme. 
 
La convention précise les modalités de financement, de réalisation et de répartition de la maitrise 
d’ouvrage entre le Département de l’Ardèche et le Département de la Drôme. 
 
Les travaux du doublement du pont se situant sur domaine public de l’Etat concédé à CNR et les 
travaux du giratoire avec la RN7 sur le domaine public routier de l’Etat, une convention de 
superposition d’affectations de domaine public entre le Département de l’Ardèche et CNR et une 
convention de transfert de Maîtrise d’Ouvrage de l’Etat vers le Département de la Drôme sont 
établies. 
 
La charge nette supportée par le Département de l’Ardèche, au titre de sa maitrise d’ouvrage, est 
estimée à 5 675 000 € et la charge nette supportée par le Département de la Drôme, au titre de sa 
maitrise d’ouvrage, est estimée à 1 608 000 € TTC à laquelle s’ajoute la subvention 
d’investissement au financement du doublement du pont à hauteur de 610 000 €. 
 
Autorise la signature de la convention ci-annexée avec le Département de la Drôme. 
 
Les crédits nécessaires seront engagés sur l’opération A6S70S01. 
 
3 . 18 CONVENTION PORTANT SUR LE FINANCEMENT DE LA MISE A 2 VOIES DU 

FRANCHISSEMENT DU CANAL DU RHÔNE SUR LA RD11 A CHARMES SUR 
RHÔNE 

 
M. DUBAY ne prenant pas part au vote, à l’Unanimité : Pour 32 
 
Approuve les termes de la convention portant sur le financement du doublement du pont sur le 
canal du Rhône. 
 
La convention précise les modalités de participation financière de la Communauté de Communes 
Rhône Crussol. 
 
La charge nette supportée par le Département de l’Ardèche, au titre de sa maitrise d’ouvrage, est 
estimée à 5 675 000 € et la participation de la Communauté de Communes Rhône Crussol est 
fixée à 350 000 €. 
 
Autorise la signature de la convention ci-annexée avec la Communauté de Communes Rhône 
Crussol. 
 
Les crédits nécessaires seront engagés sur l’opération A6S70S01. 
 
3 . 19 CONVENTION D'INDEMNISATION POUR LE REMPLACEMENT DE 

MENUISERIES EXTÉRIEURES DES PROPRIÉTÉS DE M. ET MME MAERTENS 
SUITE AUX TRAVAUX DU CRÉNEAU DE CHAPIAS 

 
A l’Unanimité, Pour 33 
 
Approuve les indemnités à verser à Monsieur et Madame MAERTENS Jean-Claude, propriétaires 
de la maison à usage d’habitation sise 1480 route d’Aubenas à Rosières, selon les conventions 
d’indemnisation ci-jointes pour des montants maximaux respectivement de 6 372 euros, 
représentant les coûts du remplacement de quatre menuiseries extérieures de leur maison. Ces 
travaux ont été rendus nécessaires par la création du créneau de dépassement dit "de Chapias" 
sur la RD 104 et son impact acoustique sur ces deux habitations situées à proximité nécessitant 
une action à la source par protections individuelles acoustiques. 



 
Autorise la signature des conventions ci-annexées avec Monsieur et Madame MAERTENS Jean-
Claude, 
 
Les crédits nécessaires seront engagés sur l’opération A8W70G03. 
 

▪ SERVICE : Pilotage Routes 
 

3 . 20 PRÉVENTION ROUTIÈRE  
 

A l’Unanimité, Pour 33 
 

Alloue au profit du Comité Départemental de la Prévention Routière, la somme de 15 000 €, au 
titre de la subvention annuelle 2021. 
 
Cette subvention sera imputée au chapitre 936, fonction 628. 

 
3 . 21 ATTRIBUTION DE L'AIDE AUPRÈS DES PARTICULIERS POUR L'ACHAT 

D'UN VÉLO A ASSISTANCE ELECTRIQUE 
 
A l’Unanimité, Pour 33 
 
Attribue les aides auprès des particuliers pour l’achat d’un vélo à assistance électrique (VAE) 
selon le tableau en annexe pour un montant de 21 027,05 €. 
 
3 . 22 CONVENTION OPÉRATIONNELLE POUR LE PROJET " AUTO STOP DES 

JEUNES EN CENTRE ARDÈCHE " 
 

Mme MALFOY ne prenant pas part au vote, à l’Unanimité : Pour 32 
 

Approuve les termes de la convention entre le département de l'Ardèche et l’Agence Locale de 
l’Énergie et du Climat de l’Ardèche (ALEC07) concernant la convention opérationnelle pour le 
projet "autostop des jeunes en centre Ardèche". 
 
Autorise le Président à signer, au nom et pour le compte du Département, la convention avec le 
département de l'Ardèche et l’Agence Locale de l’Énergie et du Climat de l’Ardèche (ALEC07) 
concernant la convention opérationnelle pour le projet "autostop des jeunes en centre Ardèche". 
 
3 . 23 CONVENTION AUTOROUTE A7 PARKING DE COVOITURAGE ECHANGEUR 

DE MONTELIMAR NORD (Annexes 1, 3 et 4 modificatives – Erreur matérielle) 
 
A l’Unanimité, Pour 33 
 
Approuve les termes des deux conventions entre le Département de l'Ardèche, la Région, le 
Département de la Drôme et Montélimar-Agglomération concernant les modalités de financement, 
de construction, d'entretien et d'exploitation du parking de covoiturage dit de « Montélimar Nord », 
la première pour les travaux dits de base et la seconde pour les travaux complémentaires. 
 
Autorise le Président à signer, au nom et pour le compte du Département, les conventions avec le 
Département de l'Ardèche et la Région, le Département de la Drôme et Montélimar-Agglomération 
concernant les modalités de financement, de construction, d'entretien et d'exploitation du parking 
de covoiturage dit de « Montélimar Nord », la première pour les travaux dits de base et la seconde 
pour les travaux complémentaires. 



 
▪ SERVICE : Réhabilitation et Patrimoine 

 

3 . 24 CONVENTION RELATIVE A LA RÉALISATION D'UNE PLATE-FORME DE 
STOCKAGE DU TRAIN D'ARDÈCHE 

 
A l’Unanimité, Pour 33 
 
Approuve le transfert de propriété à titre gratuit des parcelles AL21, AL29, AN37, et D817, à la 
commune de Saint Jean de Muzols. 
 
Approuve les termes de la convention « convention relative à la réalisation d'une plate-forme de 
stockage du Train de l'Ardèche », jointe en annexe, entre le Département de l’Ardèche, la 
Commune de Saint Jean de Muzols, la Communauté d'agglomération « Arche agglo » et la SNC 
Chemin de Fer du Vivarais, définissant les modalités de financement et les engagements 
réciproques des parties, 
 
Autorise le Président à signer cette convention, ainsi que tous les actes y afférents. 
 

Politique 32 : Solidarité avec les territoires et eau 
 

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE: Citoyenneté et Transition des Territoires 
 
 

◦ DIRECTION: Politiques Territoriales 
 

▪ SERVICE : Solidarité avec les Territoires / Eau 
 

3 . 26 SOLIDARITE AVEC LES TERRITOIRES 
 
M. PEVERELLI ne prenant pas part au vote, à l’Unanimité : Pour 32 
 
Délibération n° 1 : Aides exceptionnelles séisme 
 
Attribue au titre du dispositif d’aides exceptionnelles destiné aux collectivités ayant subi des 
dommages occasionnés par le séisme du 11 novembre 2019, les subventions présentées en 
annexe pour un montant total de 358 971 €. 
 
Les crédits nécessaires au règlement de ces dépenses seront prélevés sur le chapitre 917 sous 
fonction 74 du budget départemental. 
 

* * * 
 
Mme BOURJAT ne prenant pas part au vote, à l’Unanimité : Pour 32 
 
Délibération n° 2 : Pass Territoires 2019 et 2020 
 
Acte la modification des projets tels que détaillés en annexe, et 
Attribue dans le cadre du dispositif PASS TERRITOIRES 2019 les subventions complémentaires 
pour un montant de 80 000 €. 
 
Attribue dans le cadre du dispositif PASS TERRITOIRES 2020 (« multithématiques ») les 
subventions pour un montant de 800 000 € telles que détaillées en annexe.  
 
Les crédits nécessaires au règlement de ces dépenses seront prélevés sur les chapitres 916, 917 
et 919 sous-fonctions 61, 628, 738, 74, 93 et 94 du budget départemental. 
 



 

Mission 4 : Cadre de vie et développement durable 
 

Politique 41 : Environnement et forêt 
 

▪ SERVICE : Espaces Naturels / Forêt 
 

4 . 27 FORET 
 
M. PLENET ne prenant pas part au vote, à l’Unanimité : Pour 32 
 
I. DÉFENSE DES FORETS CONTRE L’INCENDIE : PROGRAMME DU CONSERVATOIRE 

DE LA FORET MÉDITERRANÉENNE (CFM) 2021 
 
Approuve la répartition définitive du programme du CFM 2021, telle que présentée en annexe 1. 
 
II. CESSION À TITRE GRATUIT D’UNE CUVE DE DEFENSE DES FORETS CONTRE LES 

INCENDIES (DFCI) 
 
Décide la cession à titre gratuit de la citerne de DFCI n° 083 d'une capacité de 15 m3, située au 
lieu-dit "Bois de Laoul / Le relais", dans la commune de Bourg Saint Andéol, du Département à la 
Commune de Bourg-Saint-Andéol, en concordance avec la délibération du conseil municipal prise 
le 24 février 2021. 
 
Autorise le Président du Conseil départemental à accomplir toutes les formalités nécessaires à ce 
transfert de propriété, à signer toute pièce se rapportant à cette décision et tout particulièrement la 
convention de cession à titre gratuit. 
 
III. BOURSE FONCIERE FORESTIÈRE DE L’ARDÈCHE : CHARTE PARTENARIALE 

2021/2023  
 
Approuve la troisième charte partenariale (2021-2023), relative à la Bourse foncière forestière de 
l’Ardèche (B2F07), ci-annexée (annexe 2), entre le Département de l’Ardèche, le Syndicat mixte 
Numérian, le Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF) Auvergne Rhône-Alpes, le Parc 
naturel régional des Monts d’Ardèche, l’association des Communes forestières de l’Ardèche, la 
SAFER Auvergne Rhône-Alpes, l’Office national des forêts, les Forestiers privés de l’Ardèche 
“Fransylva 07”, la Chambre d’Agriculture de l’Ardèche et la Communauté d’agglomération Annonay 
Rhône Agglo, et 

Autorise le Président du Conseil départemental à signer ladite charte au nom du Département. 
 

Politique 42 : Espaces naturels sensibles 
 

4 . 28 ESPACES NATURELS SENSIBLES 
 
A l’Unanimité, Pour 33 
 
Attribue, en application des conventions Ardèche Nature et de leurs avenants respectifs, les 
subventions aux maîtres d’ouvrage présentées dans le tableau détaillé figurant en annexe, pour un 
montant total de 101 817,00 €. 
 
Les crédits nécessaires au paiement de ces dépenses seront prélevés sur les chapitres 917 et 
937, sous fonction 738, du budget départemental. 
 



 

Mission 5 : Economie et attractivité du territoire 
 

Politique 51 : Tourisme 
 

▪ SERVICE : Solidarité avec les Territoires / Eau 
 

5 . 29 ASSOCIATION ARDECHE LOISIRS PATRIMOINE 
 
A l’Unanimité, Pour 33 
 
Attribue à l’association Ardèche Loisirs Patrimoine une subvention d’un montant de 37 000 € au 
titre de l’année 2021. 
 
Poursuit la mise à disposition de locaux situés 4, Cours du Palais à Privas. 
 
Approuve les termes de la convention 2021, jointe en annexe, établie entre le Département de 
l’Ardèche et l’association Ardèche Loisirs Patrimoine, et 

Autorise le Président du Conseil départemental à la signer. 
 
Les crédits nécessaires au règlement de cette dépense seront prélevés sur le chapitre 939 sous 
fonction 94 du budget départemental. 
 

Politique 52 : Agriculture 
 

5 . 30 AGRICULTURE 
 
A l’Unanimité, Pour 33 
 
I. FICHES REGLEMENT MESURES P.D.R.-R.A. (PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT 

RURAL RHONE ALPES) 
 
Approuve les modifications des fiches règlements et leur prolongation concernant les mesures 
P.D.R-R.A. suivantes : 
- aide au Plan pour la Compétitivité et l’Adaptation des Exploitations Agricoles – mesure 4.11 du 

P.D.R.-R.A., telle que présentée en annexe 1, 
- aide aux projets de transformation, conditionnement, stockage et/ou commercialisation dans le 

prolongement de la production agricole – mesure 4.21F du P.D.R.-R.A., telle que présentée en 
annexe 2, 

- aide aux projets de prévention des aléas climatiques et sanitaires pour les productions fruitières 
et maraîchères – mesure 5.10 du P.D.R.-R.A., telle que présentée en annexe 3, 

- aide aux projets de mise en valeur des espaces pastoraux – mesure 7.61 du P.D.R.-R.A., telle 
que présentée en annexe 4. 

 
Approuve les fiches règlements concernant les mesures P.D.R-R.A. suivantes : 
- aide aux projets individuels pour la valorisation agricole de l’eau – mesure 4.15 du P.D.R.-R.A., 

telle que présentée en annexe 5, 
- aide aux projets collectifs pour la valorisation agricole de l’eau – mesure 4.34 du P.D.R.-R.A., 

telle que présentée en annexe 6, 
- aide aux projets de coopération pour le développement des circuits d’approvisionnement courts 

et des marchés locaux – mesure 16.40 du PDR-RA, telle que présentée en annexe 7. 



 
II. SERVICES DE REMPLACEMENT 
 
Adopte la fiche synthétique concernant un dispositif d’aide relatif aux aides aux services de 
remplacement dans les exploitations agricoles, telle que présentée en annexe 8. 
 
Attribue une subvention de 44 650 € maximum à Service de Remplacement Ardèche, dont 
40 000 € pour ses frais d'animation, 4 650 € pour les frais de structure (hors personnel) et les frais 
externes de mise en œuvre des actions de communication/sensibilisation, au titre de l’année 2021.  
 
Approuve les termes des conventions à intervenir entre le Département et Service de 
Remplacement Ardèche pour ses frais d’animation, de structure et de frais externes, telle que 
présentée en annexe 9, et pour le remplacement des agriculteurs dans le cadre du temps libre 
'"courte durée", "découverte" et "longue durée" et son annexe, telle que présentée en annexe 10, 
et autorise le Président du Conseil départemental à les signer. 
 
III. SOUTIEN AUX ORGANISMES AGRICOLES 
 

III.1. Service Conseil Expertise (ADICE) 
 
Attribue une subvention de 17 000 € maximum à l’association Service Conseil Expertise (ADICE) 
pour son programme d'actions 2021. 
 
Approuve les termes de la convention à intervenir entre le Département et l’association ADICE, 
présentée en annexe 11, et autorise le Président du Conseil départemental à la signer. 
 

III.2. Fédération Départementale des CUMA de l’Ardèche (FDCUMA) 
 
Attribue une subvention de 10 000 € maximum à la Fédération Départementale des CUMA de 
l’Ardèche (FDCUMA) pour son programme d'actions 2021 en lien avec la transition écologique 
concernant des actions en agroécologie et de valorisation des circuits courts, sur un budget 
prévisionnel de 12 500 €, soit un taux d’intervention de 80%. 
 
Cette subvention sera versée en deux fois, un acompte de 80% dès la publication de la présente 
délibération et le solde sur présentation du compte-rendu des actions menées au cours de l’année 
2021 accompagné des justificatifs de réalisation. 
 

III.3. Établissement Public Local d’Enseignement et de Formation Professionnelle 
Agricole (EPLEFPA) Olivier de Serres pour la Ferme caprine PRADEL 

 
Attribue une subvention de 10 000 € forfaitaire à l’Établissement Public Local d’Enseignement et 
de Formation Professionnelle Agricole (EPLEFPA) Olivier de Serres afin d’accompagner la Ferme 
caprine PRADEL pour son programme d’actions en lien avec la transition écologique au titre de 
l’année 2021. 
 
Cette subvention sera versée en deux fois, un acompte de 80% dès la publication de la présente 
délibération et le solde sur présentation du compte-rendu des actions menées au cours de l’année 
2021 accompagné des justificatifs de réalisation (seront identiques aux justificatifs demandés par 
la Région dans le cadre du plan filière caprin-ovin-lait 2018-2021). 
 

III.4. SYNDICATS AGRICOLES 
 
Attribue une subvention de 11 895 € à la FDSEA de l'Ardèche. 
 
Attribue une subvention de 5 098 € aux Jeunes agriculteurs de l'Ardèche. 
 
Attribue une subvention de 12 915 € à la Confédération Paysanne de l'Ardèche. 



Attribue une subvention de 5 092 € à la Coordination Rurale de l’Ardèche. 
 
Les crédits nécessaires au règlement de ces dépenses seront prélevés sur les chapitres 935 et 
939 sous fonctions 58 et 928 du budget départemental. 
 
 

Mission 6 : Ressources 
 

Politique 62 : Personnel 
 

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE: Direction Générale des Services (DGS) 
 

◦ DIRECTION: Ressources Humaines 
 

6 . 31 POLITIQUE DES RESSOURCES HUMAINES 
(RS) 
 
A la Majorité, 
Pour 23 (Groupe Majorité Départementale de Gauche) 
Abstention : 10 (Groupe Ardèche Avenir) 
 
Délibération n° 1 : Mise à disposition personnel de Joyeuse 
 
Approuve les conventions de mise à disposition de Messieurs Mickael BASSET, Jean-Marc 
BEYS et Jérôme PIVA, titulaires de la Commune de Joyeuse sur le grade d’adjoint technique 
principal de 2ème classe, auprès du Collège de la Vallée de la Beaume, pour assurer la continuité 
du service de restauration scolaire et de nettoyage des locaux, les 2 journées complètes des 10 et 
11 mars 2021, soit 2 jours. 
 
Le Département de l’Ardèche remboursera à la Commune de Joyeuse sur présentation d’une 
facture, le coût de la mise à disposition de ces agents, correspondant à leur rémunération ainsi 
que les charges sociales afférentes.  
 
Autorise le Président à signer lesdites conventions. 
 

* * * 
 
M. UGHETTO ne prenant pas part au vote, 
A la Majorité, 
Pour 22 (Groupe Majorité Départementale de Gauche) 
Abstention : 10 (Groupe Ardèche Avenir) 
 
Délibération n° 2 : Mise à disposition ADT 
 
Approuve le renouvellement des conventions de mise à disposition auprès de l’Agence du 
Développement Touristique de l’Ardèche (ADT) de :  
 
Monsieur Marc AVEZARD, attaché principal, à compter du 1er mai 2021, 
Monsieur Thierry BOUTEMY, attaché principal, à compter du 1er juillet 2021, 
 
pour exercer conjointement les fonctions de responsable du pôle développement, pour une durée 
de 3 ans.  
 



L’ADT remboursera au Département de l’Ardèche, annuellement, sur présentation d’une facture 
détaillée accompagnée des pièces justificatives, le montant de la rémunération et des charges 
sociales afférentes à ces agents mis à disposition.  
 
Autorise le Président à signer lesdites conventions. 
 

* * * 
 
A la Majorité, 
Pour 23 (Groupe Majorité Départementale de Gauche) 
Abstention : 10 (Groupe Ardèche Avenir) 
 
Délibération n° 3 : Prime de service Foyer de l’Enfance 
 
Décide de modifier les modalités de versement de la prime de service pour les agents contractuels 
du foyer de l’enfance à compter du 1er janvier 2021 conformément à l’annexe 1 ci-jointe. 
 

* * * 
A la Majorité, 
Pour 23 (Groupe Majorité Départementale de Gauche) 
Abstention : 10 (Groupe Ardèche Avenir) 
 
Délibération n° 4 : Mise à disposition Arzel MARCINKOWSKI 
 
Approuve le renouvellement de la convention de mise à disposition de Monsieur Arzel 
MARCINKOWSKI, attaché principal, auprès du Syndicat Mixte Ardèche Musique et Danse, 
exerçant la fonction de chargé de mission conduite des changements stratégiques et gestion 
financière, pour une durée d’un an à compter du 1er avril 2021. 
 
Le Syndicat Mixte est exonéré du remboursement de la rémunération de l’intéressé ainsi que des 
charges qui en découlent, pour la totalité de la période de mise à disposition.  
 
Autorise le Président à signer ladite convention. 
 

* * * 
 
Mme CHAREYRE ne prenant pas part au vote, 
A la Majorité, 
Pour 22 (Groupe Majorité Départementale de Gauche) 
Abstention : 10 (Groupe Ardèche Avenir) 
 
Délibération n° 5 : Avenant convention SDIS 
 
Décide de porter à 15 jours ouvrés par année civile l’autorisation spéciale d’absence accordée, 
sous réserve des nécessités de service, aux agents sapeurs-pompiers volontaires pour effectuer 
des actions de formation, des missions opérationnelles découlant de leur engagement comme 
sapeurs-pompiers volontaires. 

 
Politique 63 : Informatique et systèmes d'information 

 

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE: Patrimoine, Numérique, Mobilités 
 

◦ DIRECTION: Systèmes d'Information et Usages Numériques 
 

▪ SERVICE : Etudes et Usages Numériques 
 

6 . 32 REFORME ET ALIENATION TELEPHONIE MOBILE 
 



A l’Unanimité, Pour 33 
 
Approuve la réforme et la cession du matériel téléphonique mobile détaillé dans le tableau joint : 
 

- à Madame Céline DAWIDOWICZ pour un montant de 105,10 euros 
- à Monsieur Patrick CHAMP pour un montant de 94,97 euros. 

 
Politique 64 : Patrimoine et logistique 

 

◦ DIRECTION: Immobilier, Achat et Moyens 
 

▪ SERVICE : Commande Publique, Achat et Approvisionnement 
 

6 . 33 COMMANDE PUBLIQUE 
 
A la Majorité, 
Pour 23 (Groupe Majorité Départementale de Gauche) 
Abstention : 10 (Groupe Ardèche Avenir) 
 
Approuve les définitions d'opérations spécifiques de travaux, de services et de fournitures 
détaillées en annexe 1 :  
 
- Fourniture et livraison de matériels de nettoyage pour les collèges ardéchois 
 
- Aménagement du Campus Connecté (A2C) à ANNONAY. 
 

▪ SERVICE : Gestion Administrative du Patrimoine et du Foncier 
 

6 . 34 GESTION DU PATRIMOINE DEPARTEMENTAL 
 
A l’Unanimité, Pour 33 
 
Délibération n° 1 : Contrat de prêt à usage du centre d’exploitation des routes de Soyons 

Autorise la signature du contrat de prêt à usage consenti par la commune de Soyons relatif au 
centre d’exploitation des routes de Soyons, contenant pacte de préférence sur la cession du bien 
au prix de 147 525 € au profit du Département de l’Ardèche, ci-annexé. 

 
* * * 

 
A l’Unanimité, Pour 33 

 
Délibération n° 2 : Cession, déclassement et échange de parcelles 

 
Approuve la cession de la parcelle suivante pour le montant indiqué : 

COMMUNE Section et  
N° parcelles 

Surface 
en m² 

Montant de la 
cession  

en Euros 
Preneur 

RD 370/371A – cession à la commune de VERNOSC LES ANNONAY 

VERNOSC  
LES ANNONAY A 2609 454 454.00 COMMUNE DE VERNOSC 

LES ANNONAY 

TOTAL 454.00  

Approuve le déclassement et l’échange sans soulte des parcelles suivantes entre M. SIRVIN et le 
Département de l’Ardèche : 



Apport du DEPARTEMENT DE L’ARDECHE : 

COMMUNE Section et  
N° parcelle 

Surface à céder 
en m² TOTAL Preneur 

SAINT ETIENNE  
DE LUGDARES AW 169 645 SANS SOULTE M. SIRVIN 

 
Apport de M. SIRVIN : 

COMMUNE Section et  
N° parcelle 

Surface à céder 
en m² TOTAL Preneur 

SAINT ETIENNE  
DE LUGDARES AZ 114 292 SANS SOULTE DEPARTEMENT 

DE L’ARDECHE 

 

Approuve le déclassement et la cession de la parcelle suivante pour le montant indiqué : 

COMMUNE Section et  
N° parcelles 

Surface 
en m² 

Montant de la cession  
en Euros Preneur 

RD 103  - commune de VINEZAC 

VINEZAC E 2752 95 475.00 EPOUX CONTANT 

TOTAL 475.00  

Autorise la signature des actes correspondants au nom du Département de l’Ardèche.  

 
* * * 

 
Mme DUBOIS ne prenant pas part au vote, à l’Unanimité : Pour 32 

 
Délibération n° 3 : Convention portant sur le déploiement de la fibre optique commune de 
Villeneuve de Berg 

 

Approuve le passage à titre gratuit d’équipements aériens impactant la parcelle section AH n° 
100, lieu-dit « Rouchon » sur la commune de VILLENEUVE DE BERG. 

Autorise la signature au nom du Département de l’Ardèche de la convention de servitude au profit 
du Syndicat ADN, ci-annexée. 
 

▪ SERVICE : Gestion, Animation et Coordination 
 

6 . 35 AJUSTEMENT DE LA PROCEDURE DE REFORME ET ALIENATION ET 
REFORME DE VEHICULES, EQUIPEMENTS ET VELOS  

 
A l’Unanimité, Pour 33 
 
Approuve la procédure de réforme et d’aliénation ou destruction des biens départementaux 
(mobilier, véhicules, engins et matériels techniques) ci-annexée et autorise sa mise en œuvre. 
 
Décide de prononcer la réforme du véhicule RENAULT Kangoo immatriculé AC-214-QT (numéro 
d’inventaire LB418) mis en service en 2009, gravement accidenté à Privas le 8 mars 2021 et de 
l’aliéner au profit de notre assureur, la société SMACL, 141 avenue Salvador-Allende à Niort 
(79031),  



 
Décide de prononcer la réforme et l’aliénation de :  
 

∙ vélos sans assistance dont la collectivité n’a plus l’utilité,  
∙ véhicules VL et PL immatriculés,  
∙ équipements d’exploitation routière,  
∙ équipements de viabilité hivernale,  
∙ biens hors service  

 
relativement anciens et/ou ayant un kilométrage important, pour lesquels les prix planchers de 
mise en vente sont proposés,  
ainsi que la réforme de biens hors service qui seront conservés pour pièce puis mis à la 
destruction auprès d’organismes agréés, 
présentés dans l’annexe ci-jointe.  
 

Politique 65 : Administration générale 
 

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE: Cabinet 
 

◦ DIRECTION: Communication 

 
6 . 36 PROPOSITION DE PARTENARIAT D’IMAGE COMMISSION DE PROMOTION 

DU DEPARTEMENT 
 
A l’Unanimité, Pour 33 
 
Alloue les subventions, au titre de la Commission de Promotion, d’un montant total de 8 000 
euros, dont le détail est joint en annexe. 
 
Les crédits nécessaires au règlement de ces dépenses seront prélevés sur le chapitre 930, sous 
fonction 02 du budget départemental. 
 
Autorise le Président du Conseil départemental, à signer, au nom du Département, les 
conventions de partenariat à intervenir avec les bénéficiaires. 
 
 

******** 
 
 Etant stipulé : 

 
- d’une part, que l’ordre du jour ne comprenait pas de N° 6, 25 
 
- d’autre part, que l’ensemble des annexes (en particulier conventions et avenants 

cités) sont consultables au Secrétariat Général et Relation à l’Usager, Pôle 
Assemblées et dans les Services du Département. 

 
 

******** 
 

La séance a été levée à 10 H 54 
 
 





POUR COPIE CONFORME AUX ORIGINAUX 
DÉPOSÉS À LA DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX

Pour le Président,
Le Directeur Général

des Services Départementaux

Antonin JIMENEZ
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